
 
 

Communiqué de presse – 06 mai 2025 

Journées de la Sécurité Routière au Travail - 12 au 16 mai 2025 : 

L’Opticien Qui Bouge s’engage aux côtés des entreprises & collectivités 

Vision, posture, déplacements : la prévention passe aussi par l’optique en entreprise. 

 
Du 12 au 16 mai 2025, à l’occasion des Journées de la Sécurité Routière au Travail 
organisées par la Délégation à la Sécurité Routière, L’Opticien Qui Bouge affirme son 
engagement en faveur d’une prévention accessible et concrète en entreprise. 
En tant qu’opticien à domicile, sa mission ne se limite pas à l’équipement visuel : elle 
participe activement à la sécurité sur la route et au travail, en intégrant la santé visuelle et 
posturale dans les démarches de qualité de vie et de prévention des risques 
professionnels. 
 
Une action simple au service de la sécurité de tous 

Chaque année, les accidents de la route liés au travail représentent la première cause de 
mortalité au travail en France. En 2022, plus de 4 000 accidents corporels ont été recensés 
sur trajets professionnels, dont de nombreux sur le trajet domicile-travail (source : ONISR 
2023). 
Or, une vision défaillante ou un port de lunettes inadapté peut altérer les réflexes, la 
concentration et la perception des distances, augmentant ainsi les risques d'accident. 

C’est dans cette logique que L’Opticien Qui Bouge intervient, sur demande ou dans le 
cadre de partenariats spécifiques, auprès des entreprises & collectivités en proposant : 

● des contrôles de vue directement sur site, pour détecter précocement les troubles 
visuels, en particulier chez les conducteurs réguliers et les utilisateurs intensifs 
d’écrans ; 

● des actions de sensibilisation aux risques musculosquelettiques (TMS) liés à la 
posture de travail et à l’ergonomie visuelle ; 

● des magasins éphémères en entreprise, permettant aux salariés de choisir et 
recevoir leurs lunettes sans quitter leur lieu de travail ; 

● des partenariats adaptés aux contraintes internes, avec une prise en charge 
logistique (tiers payant, démarches mutuelles) et une intégration possible dans les 
semaines QVT ou sécurité. 
 

Agir maintenant pour demain 

Son approche s’inscrit dans l’esprit même de ces Journées : « Parce qu’on a tous un rôle à 
jouer pour éviter les accidents » (source : securite-routiere.gouv.fr). Pour les employeurs 
comme pour les collaborateurs, la santé visuelle est un levier concret de prévention. Grâce 
à son expertise, son réseau d’opticiens à domicile et sa capacité à intervenir en entreprise, 



 
 

L’Opticien Qui Bouge se positionne depuis plus de 10 ans comme un acteur utile et 
engagé, au croisement de la santé, de la mobilité durable et de la prévention des risques 
professionnels. 
 

Contact L’Opticien Qui Bouge – Pierre Tisseau, directeur général : 

ptisseau@lopticienquibouge.fr / tél. : 07 50 55 03 33 

www.lopticienquibouge.fr 

 

A propos de L’Opticien Qui Bouge - www.lopticienquibouge.fr 

 L'Opticien Qui Bouge est une entreprise innovante et dynamique spécialisée dans 
le secteur de l'optique à domicile, en entreprise ou en établissement médicalisé 

avec l’humain, l’accessibilité aux soins pour tous et la lutte contre les déserts médicaux au cœur de 
ses préoccupations. Fondée à Toulouse en 2013, elle est précurseur en France sur ce marché et est 
présente aujourd’hui dans près de 40 départements. Après avoir reçu le Trophée de la meilleure 
innovation « Santé / e-santé » lors des SilverEco internationaux 2018, L’Opticien Qui Bouge a été 
une nouvelle fois récompensé en septembre 2023 par le Trophée international SilverEco catégorie 
« Habitat et services » pour la qualité de ses prestations (événement parrainé par 2 ministères 
français). En octobre 2023, le réseau reçoit le Trophée de la Silver Economie Occitanie cette fois 
pour la catégorie « Initiative Collective Citoyenne » récompensant à nouveau sa stratégie, son 
engagement et le savoir-faire de ses professionnels de santé. Enfin, le 13 novembre 2023, il est 
distingué par le Trophée « Prix du service de proximité innovant » à Paris lors du célèbre concours 
des « Meilleurs Franchisés et Partenaires de France » organisé par la Fédération des Réseaux 
Européens de partenariat et de Franchise (IREF), au jury mené par Alain Di Crescenzo - Président de 
la CCI France, et placé sous le haut parrainage de Bruno Le Maire, Ministre de l’Economie, des 
Finances et de la Souveraineté industrielle et numérique. L’Opticien Qui Bouge est également 
l’initiateur de « La Semaine de la Générosité » et de l’opération « Merci Vieille Branche » en 
soutien à la lutte contre la précarité étudiante. Bon à savoir : L’Opticien Qui Bouge recrute dans 
toute la France et lance un appel à candidatures aux opticiens en quête de sens et de reconversion. 

mailto:ptisseau@lopticienquibouge.fr
https://www.lopticienquibouge.fr/
https://www.lopticienquibouge.fr/

